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IInnttrroodduuccttiioonn

La Direction de la santé publique, de la planification et de l’évaluation de la Régie régio-
nale de la santé et des services sociaux du Bas-Saint-Laurent est un organisme ayant
pour mandat la protection de la santé et la surveillance de l’état de santé de la popula-
tion. Depuis environ dix ans, nous nous sommes impliqués de diverses façons dans la
surveillance de la qualité de l’eau potable dans les zones de productions agricoles. Nous
collaborons avec le ministère de l’Environnement (bureau régional) au fonctionnement de
cinq comités de suivi sur la qualité de l’eau potable en milieu agricole. De plus, nous
avons collaboré à la rédaction du document « Les risques à la santé associés aux activités
de production animale au Québec » publié par le ministère de la Santé et des Services
sociaux en juin 2000. Nous avions participé en 1994 à un comité qui a publié un dépliant
sur la problématique des nitrates dans l’eau des puits privés.
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11..  CCoonncciilliiaattiioonn  ddeess  uussaaggeess  ddee  ll’’eeaauu

Actuellement, les conditions ou moyens nécessaires pour réaliser la gestion globale de la
ressource eau ne sont pas réunis. Les décisions concernant l’eau se prennent par secteur
d’activités et il en résulte de nombreux conflits d’usages. Il est presque impossible
d’empêcher l’implantation de porcheries et d’autres activités à risque dans les milieux
vulnérables pour l’eau potable. Malgré la présence de puits contaminés et l’établissement
d’un doute raisonnable sur l’origine de la contamination, il est très difficile de limiter les
activités contaminantes limitrophes et ce, d’autant plus que seuls des puits privés sont
atteints. Sur notre territoire, on a vu deux porcheries s’implanter dans des zones où l’eau
était déjà contaminée par les nitrates. Une première s’est implantée à l’Isle-Verte, là où
les sols sont très pauvres en matière organique.  Bien que la Direction de la santé publi-
que ait observé, parfois, des résultats élevés en nitrates dans le secteur depuis des années
(annexe 1), dus à la culture de la pomme de terre et que le puits municipal ait atteint 18
mg/l (N) de nitrates en 1988… rien n’a réussi à empêcher ce projet de porcherie. La sur-
veillance des puits privés du secteur indiqua que plusieurs étaient contaminés (annexe
2) et un Comité de surveillance (MENV, Santé publique, MAPAQ, CLSC, municipalités)
a essayé de réparer « les pots cassés » avec un succès limité. La même situation s’est répé-
tée quelques années plus tard à Ste-Luce où des projets porcins furent autorisés sur des
sols vulnérables. Malgré un avis défavorable de la Direction de la santé publique (an-
nexe 3) les projets furent autorisés. Encore ici, un Comité fut instauré avec un succès
mitigé car il n’est pas possible de discerner la provenance des nitrates (lisiers versus ferti-
lisation minérale).

La gestion de l’eau devrait passer par la gestion du territoire. Plusieurs grands litiges
environnementaux, qui ont eu cours récemment dans notre région (élevages porcins, cap-
tage d’eau souterraine), résultent d’une absence de gestion du territoire et aussi de la non-
consultation des populations. Une avenue pour limiter ces conflits serait d’octroyer plus
de pouvoir décisionnel aux MRC dans toutes les facettes de la gestion du territoire, y
compris celle de la gestion de l’eau. Dans le Bas-Saint-Laurent, il faut bien le reconnaî-
tre, le potentiel agricole des terres est parfois limité et ce, particulièrement dans l’arrière-
pays. Pourquoi des MRC comme Témiscouata ou Matapédia n’auraient-elles pas le pou-
voir de favoriser les activités récréotouristiques ? Bien que les MRC n’aient pas le person-
nel qualifié pour prendre des décisions scientifiques, elles pourraient demander des avis
aux autres ministères et organismes publics (ministère de l’Environnement, Agriculture,
Santé, etc.). Les MRC pourraient alors intégrer les diverses composantes des problèmes
reliés à l’eau et seraient aussi en bonne posture pour consulter les populations concernées
par des usages conflictuels.
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22..  GGeessttiioonn  ddee  llaa  ppoolllluuttiioonn  aaggrriiccoollee  eett  rrôôlleess  ddeess  ddiivveerrss  iinntteerrvveennaannttss

Il faut d’abord souligner qu’on retrouve très peu de personnel qualifié en assainissement
de l’eau dans les municipalités et les MRC de notre territoire; souvent nos municipalités
n’ont pas les moyens financiers de se doter de personnel compétent et/ou bien formé dans
le domaine de l’eau. Avec l’intensification des activités agricoles sur notre territoire, il
s’avère urgent de développer de nouvelles compétences dans le domaine de l’eau, notam-
ment pour la surveillance de la qualité de l’eau et l’inspection. Du personnel qualifié
pourrait être embauché par une MRC pour « couvrir » plusieurs municipalités.

Le nouveau règlement sur le captage des eaux souterraines vient donner des outils impor-
tants aux municipalités pour se protéger face à la contamination par les épandages de
fumiers et lisiers. Bien que nous saluons la venue de ce règlement, nous considérons que
la protection des puits privés devrait être aussi préoccupante. Tant qu’il n’y aura pas
d’obligation pour les propriétaires résidentiels de faire analyser l’eau de leurs puits, il
sera très difficile de cerner les impacts reliés aux activités agricoles. Nous préconisons
l’obligation d’analyser l’eau des puits privés; les prélèvements pourraient être effectués
par les inspecteurs des municipalités (ou MRC) et les résultats devraient être centralisés
à la MRC. Une telle pratique aurait deux avantages : premièrement, elle aiderait une
MRC en matière d’aménagement; deuxièmement, elle éviterait qu’un propriétaire achète
une résidence avec de l’eau non potable.

Actuellement, c’est le personnel du MENV qui assure le mandat de répondre aux citoyens
aux prises avec un problème de pollution agricole. Son personnel est qualifié et gère bien
les plaintes. Il y a déjà un problème de ressources en fonction de l’accroissement de la
demande. Les citoyens sont de plus en plus conscients du besoin de faire analyser l’eau de
leurs puits et d’un autre côté l’agriculture s’industrialise. Les élevages de porc sont pres-
que tous sur fumiers liquides ce qui n’est pas sans augmenter les impacts. La centralisa-
tion du personnel du MENV sur un territoire de la taille du Bas-Saint-Laurent fait en
sorte que les interventions sont moins rapides. Il est primordial d’augmenter l’efficacité
des contrôles en matière de pollution agricole. Certains pouvoirs d’inspection des plaintes
en matière de pollution agricole pourraient être octroyés aux inspecteurs de MRC à
l’instar de ce qui se produit en matière d’insalubrité résidentielle; pour ce, les inspecteurs
devraient avoir accès aux services de laboratoire du MENV et à certaines ressources spé-
cialisées.

L’expérience, qu’on a vécu avec les comités de suivi des puits privés, nous indique que le
MAPAQ a un rôle primordial à jouer dans la bonne gestion des matières fertilisantes.
Lorsqu’un monitoring des puits est mis en place, il s’avère important qu’un professionnel
habilité puisse formuler des recommandations agronomiques pour corriger une situation.
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33..  GGeessttiioonn  ddeess  eeaauuxx  ddee  ssuurrffaaccee

En 20 ans, l’assainissement des eaux est devenu une réalité tant pour les municipalités
que pour plusieurs secteurs de l’industrie. Bien qu’il reste encore du travail à faire, les
réglementations sont en place et les technologies disponibles. La situation est quelque peu
différente pour le secteur agricole. Du point de vue technique, les travaux réalisés en as-
sainissement agricole reconnaissent que l’approche « bassin versant » est la plus appro-
priée comme mode de gestion de l’eau. L’approche « bassin versant » sous-entend qu’on
connaît à priori l’occupation des sols, l’hydrogéologie, la topographie, la climatologie et
surtout, quels sont les usages de l’eau qu’on compte récupérer en améliorant la qualité
globale de l’eau. Il s’agit donc d’une approche régionale. Bien que les territoires des MRC
ne soient pas délimités en fonction des bassins versants, les MRC demeurent l’entité poli-
tique la plus valable. La gestion des bassins versants devrait logiquement leur être
confiée à l’intérieur d’un cadre réglementaire à l’échelle provinciale.

À cause de l’intérêt des populations en regard de l’aspect santé, des comités se sont formés
pour surveiller la qualité des eaux souterraines (puits). Par contre, les eaux de surface
ont été délaissées. Bien que notre population soit faible et que notre industrie soit peu
développée, plusieurs de nos rivières sont polluées. Dans la plupart des cas, la pollution
diffuse de nature agricole est en cause. Il faut souligner que dans la MRC Kamouraska,
plusieurs municipalités ont atteint leur capacité de support. Pour plusieurs régions du
Québec, la pollution diffuse reliée à l’agriculture constitue la plus grande menace pour
l’eau potable; c’est présentement le cas au Bas-Saint-Laurent où l’industrie est peu déve-
loppée. Est-il normal que des citoyens déboursent des sommes importantes pour suivre
l’évolution des nitrates dans leur puits ou que d’autres soient obligés de payer des appa-
reils de traitement à cause des activités agricoles environnantes ? C’est actuellement le
cas à l’Isle-Verte et à Ste-Luce. Dans le rang 2 à l’Isle-Verte, les citoyens ont déboursé des
centaines de dollars afin de mesurer l’impact des épandages de lisier sur leur eau pota-
ble. Suite à la pression populaire, la Direction de santé publique, le CLSC Rivières et
marées et le MENV ont dû défrayer le coût des analyses de nitrates dans les puits des
particuliers. Finalement, après plusieurs tergiversations c’est l’entité municipale qui as-
sume maintenant les frais du monitoring annuel. La municipalité de l’Isle-Verte, dont le
captages sont localisés en milieu agricole effectue l’analyse des nitrates à tous les mois.
En somme, tout le monde débourse! Nous suggérons la mise en place d’un système de
monitoring de la qualité de l’eau potable aux frais de l’exploitant quand des entreprises
s’installent dans des zones de grande vulnérabilité pour l’eau souterraine. La MRC pour-
rait former des comités de gestion pour contrôler les situations problématiques.

Actuellement, mis à part trois comités de bassin-versant, il n’y a aucun contrôle de la
qualité des eaux de surface sur les territoires du Bas-Saint-Laurent. Nous suggérons
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donc que le MENV (de concert avec la MRC) exerce un contrôle systématique des eaux de
surface sur notre territoire. Ce contrôle existe déjà dans les régions plus populeuses du
Québec (ex. : rivière Yamaska). Le manque de décentralisation du MENV dans le Bas-
Saint-Laurent restreint son efficacité : rapidité d’intervention, connaissance du milieu,
etc.  L’expérience de la MRC Rivière-du-Loup avec ses deux inspecteurs en environne-
ment, nous indique que ces gens, avec un mandat élargi et un accès à un service de labo-
ratoire, pourraient participer au contrôle de la ressource Eau. Le ministère de
l’Environnement pourrait exercer un rôle d’expert et de support aux MRC. Avec
l’intensification des pratiques agricoles sur notre territoire, il s’avère important d’accroî-
tre l’efficacité des moyens de contrôle.
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44..  LLaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  dduu  cciittooyyeenn

Dans le domaine de la gestion des eaux, le citoyen est rarement entendu. Les grands cap-
tages d’eau souterraine ne sont pas assujettis aux audiences du BAPE. Par exemple, la
Ville de Rivière-du-Loup a pu creuser à Saint-Modeste un puits de forte dimension (puits
rayonnant) sans la tenue d’audiences publiques et ce, malgré les demandes répétées des
citoyens et de plusieurs groupes communautaires. La situation est souvent identique lors
de l’implantation de porcheries et autres grands élevages : le seuil fixé pour déclencher le
processus d’audiences du BAPE (600 Unités Animales) est tellement élevé que bien peu de
projets l’ont franchi au Québec. On peut observer l’implantation d’une multitude de pro-
ductions à 599 U.A. Il serait pertinent de revoir la catégorisation et les seuils des projets
admissibles aux audiences publiques. La responsabilisation des MRC faciliterait sûre-
ment la participation des citoyens aux décisions concernant la gestion de l’eau.

Les citoyens sont frustrés de recevoir l’information après que le MENV ait autorisé un
projet de porcherie ou un projet de puits de grande capacité. Dans leur recherche
d’information, les citoyens se heurtent à un dédale administratif où il est très difficile de
cheminer. A titre d’exemple, il est quasi impossible d’obtenir la localisation des lots
d’épandage. Même les directions de la santé publique peuvent difficilement obtenir cette
information. Il apparaît que la gestion du monde rural se trouve concentrée dans les
mains des représentants du monde agricole qui exercent un puissant lobby politique. La
Loi du droit de produire confère à la zone verte une immunité des gestes agricoles et
contrôle le type de développement et le type d’activités. La ruralité se trouve régie par le
monde agricole, alors que la vie du monde rural n’est pas que l’agriculture. L’avis de So-
lidarité Rurale du Québec est bien clair sur le sujet. L’agricole ne suffit plus à maintenir
la vie du monde rural (écoles primaires, routes, bureaux de poste, épicerie, poste à es-
sence, etc.).

Il faut donc que la gestion du territoire rural soit remise dans les mains de la démocratie
régionale pour que les débats sur les enjeux collectifs puissent se faire à force égale. Notre
région a une physionomie diversifiée et il n’est pas certain que l’agriculture soit la
« mission prioritaire » dans toutes nos MRC.
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CCoonncclluussiioonn

À l’instar de plusieurs autres régions du Québec, l’intensification des activités agricoles
sur le territoire du Bas-Saint-Laurent devrait s’accompagner de la mise en place de vrais
mécanismes de contrôle. De plus, il s’avère primordial que les MRC dont la mission pre-
mière est l’aménagement du territoire puissent vraiment jouer leurs rôles sans être assu-
jettis au lobby des milieux agricoles et industriels. Nous formulons les recommandations
suivantes :

Ø assouplir les critères pour la tenue d’audiences publiques. Un projet de 200 unités
animales mal localisé peut être plus à risque qu’un autre de 599 unités animales. Les
MRC et/ou la Santé publique pourraient demander la tenue d’audiences même en
bas des seuils fixés ;

Ø accorder le pouvoir et les moyens d’enquête aux inspecteurs des MRC en matière de
pollution agricole ;

Ø instaurer l’obligation d’analyser l’eau de tous les puits privés au Québec avec compi-
lation des données dans les MRC ;

Ø instaurer la surveillance de la qualité des eaux de surface pour toutes les rivières du
Québec en milieu habité ;

Ø assujettir les entreprises agricoles localisées sur des sites à risque à contribuer finan-
cièrement pour le monitoring des puits et cours d’eau environnants.
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